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Je suis heureuse de vous faire parvenir cette 
première édition du bulletin du réseau Agriconseils 
Montréal-Laval-Lanaudière. Ce bulletin est 
envoyé par courriel à tous les dispensateurs, 
conseillers ou intervenants du milieu de services-
conseils en agriculture ainsi que par la poste aux 
présidents(es).  

La communication étant à la base de toute relation 
de confiance, nous espérons que ce bulletin vous 
servira d’outil d’information et d’échange et qu’il 
sera garant de la réussite de notre collaboration 
mutuelle. 

Chaque édition sera émise suite au conseil 
d’administration, à raison de quatre à cinq fois par 
année, pour vous informer des orientations et des 
développements de votre réseau Agriconseils. Nous 
profiterons aussi de cette tribune pour vous 
transmettre toute autre information pertinente. 

Le bulletin sera concis mais évolutif et participatif. 
Aussi, j’invite tous les dispensateurs à transmettre 
leurs idées et/ou activités qui pourront être diffusées 
à même ce bulletin.  
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REDDITION DE COMPTE POUR LE DÉPISTAGE RAP 

Étant donné que les dispensateurs de services-
conseils faisant du dépistage pour le RAP, doivent 
obligatoirement transmettre leurs données pour le 
RAP afin de recevoir l’aide financière maximale de 
650 $, le réseau Agriconseils Montréal-Laval-
Lanaudière ne juge plus nécessaire la reddition de 
compte qui était de transmettre un rapport de la 
saison.  

OFFRE DE SERVICE ÉTIQUETAGE NUTRITIONNEL 

Une entreprise agricole peut désormais se prévaloir 
d’une aide financière de 50 % jusqu’à un maximum 
de 1 000 $, pour se conformer à la nouvelle 
réglementation. Les services-conseils admissibles 
consistent en un service d’accompagnement par un 
nutritionniste en entreprise pour le calcul d’un 

tableau de valeur nutritive, la vulgarisation des 
renseignements techniques et des recommandations 
sur la composition alimentaire des produits. 
Cependant les frais d’analyse de laboratoire ne sont 
pas admissibles.  

Innovaltech de St-Jérôme, est le dispensateur 
reconnu par les réseaux le plus près de notre région.  

 

Personne ressource :  
Valérie Charest,  
(514) 927-2582 
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� Je vous invite fortement à aller visiter le site des réseaux Agriconseils : http://www.agriconseils.qc.ca. 

Document à voir : Guide d’accompagnement pour les dispensateurs de services-conseils 
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� Prochaine date de dépôt pour les activités collectives : 6 octobre 2007 et 6 janvier 2008. 

Présentement, 11 000 $ est disponible pour les activités collectives. Pour toute demande d’aide 
financière pour des activités collectives, demandez-nous le formulaire à cet effet. 
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� Octobre 2007 Coût de production : présentation année 2006, Club Sup-Porc. 

� Automne 2007 « Est-ce pour mon entreprise l’élevage en bandes? », Club Sup-Porc. 

� Automne 2007 Petite revue des produits naturels, Club Sup-Porc. 

� 1er novembre 2007 Activité interactive en production laitière, GCAL. 

� 2 décembre 2007 Brunch du CRÉA-LL. 

� 11 janvier 2008 Colloque du Groupe Conseil Agricole Lanaudière. 

� Hiver 2008 Séances d’informations sur la retraite, CRÉA-LL. 

 


